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Pas de prise en charge possible par l’Agefice si :

  vous cotisez auprès du FIF-PL

  vous cotisez auprès de la MSA

  vous êtes immatriculé au Répertoire des Métiers 
(exemple : vous êtes artisan et votre activité principale 
est «boulangerie»)

  vous cotisez auprès d’un autre organisme

Pour obtenir votre remboursement

Nous vous conseillons de vous renseigner pour savoir 
auprès de quel organisme vous cotisez. 

Vous devrez faire les démarches administratives auprès 
de l’organisme compétent avant la date de formation.

Conditions de prise en charge

  Vous êtes chef d’entreprise, conjoint-collaborateur 
ou associé d’une SNC.

 Vous n’avez pas épuisé votre crédit à la formation.

 Vous n’êtes pas inscrit au Répertoire des Métiers.

 Vous dépendez de l’Agefice.

Documents à envoyer au Centre National
de Formation des Buralistes impérativement
au plus tard 15 jours avant la formation

  Votre devis signé par le stagiaire.

  La «Demande préalable de financement d’une action 
de formation» (Agefice) complétée et signée par le 
stagiaire (voir exemple ci-joint).

  Un RIB Pro pour votre remboursement par l’Agefice

  Une copie de votre attestation CFP (contribution au 
FAF) datée de 2024 pour l’activité 2023 mentionnant 
l’Agefice. Celle-ci est délivrée par l’URSSAF, à 
télécharger sur le site www.urssaf.fr

  Une copie de votre pièce d’identité lisible et en cours 
de validité (carte nationale d’identité recto/verso ou 
passeport)

Information complémentaire

Pour 2024, les plafonds de prise en charge de l’Agefice 
sont fixés à 35 € de l’heure, soit 245 € pour 7 heures de 
formation.
Informations disponibles sur le site de l’Agefice :
www.communication-agefice.fr

Formation Buralistes tient à votre disposition les documents nécessaires à la constitution de votre dossier.

Modalités de prise en charge  
de votre formation

VOUS COTISEZ À LA
FORMATION PROFESSIONNELLE 
AUPRÈS DE L’URSSAF

VOUS COTISEZ À LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE AUPRÈS
D’UN AUTRE ORGANISME
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PENSEZ À BIEN COMPLÉTER LES CHAMPS INDIQUÉS EN JAUNE

Comment compléter
votre demande préalable ci-jointe ?

ORIGINAL
COMPLÉTÉ

À RETOURNER 
AVANT LA 

FORMATION
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RENDEZ-VOUS SUR WWW.URSSAF.FR

Téléchargez votre attestation de contribution 
à la formation professionnelle (CFP)

1
Connectez vous en remplissant le formulaire.
Si vous n’avez pas votre identifiant ou 
votre mot de passe, nous vous invitons 
à contacter votre comptable qui les a 
sûrement.

2
Cliquez sur Documents & Démarches.

3
Cliquez sur Télécharger une attestation : 
votre attestation CFP 2024 est disponible
dans le tableau. 
Si ce n’est pas le cas, cliquez sur
> «Demander une attestation», 
> choisir «Attestation CFP» 
> puis «Valider».

3
2

1
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PENSEZ À BIEN VÉRIFIER LA VALIDITÉ DE VOTRE ATTESTATION AVANT DE NOUS LA RETOURNER

Modèle d’attestation de contribution
à la formation professionnelle


DOCUMENT 

DATÉ DE 2024


